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PASSEPORT MOBILITE 
 
 

Information : nouvelles modalités 
 

Les nouvelles modalités du Passeport Mobilité (conditions de ressources etc.) n'ont 
encore fait l'objet d'aucune publication. 

Par conséquent, tout dossier déposé et validé dans l’attente de cette publication 
bénéficiera pour l’année 2010-2011 des modalités actuelles, pour le trajet aller 
(vers le lieu d'études), comme pour le trajet retour (vers la collectivité d'outre-mer). 

En application de l'article 3 du Décret n°2004-163 du 18 février 2004, les trajets aller (de la 
collectivité d'outre-mer vers le lieu d'études) s'effectuent en début d'année universitaire et 
les trajets retour (du lieu d'études vers la collectivité d'outre-mer) s'effectuent en fin d'année 
universitaire. 
Les trajets aller-retour en cours d'année (Noël, Carnaval etc.) ne seront donc pas pris en 
charge. 
 
 

Les informations relatives au Passeport Mobilité sur notre site Web sont mises à jour en 
permanence ; consultez-les : 
 

www.crous-antillesguyane.fr 
 

 
Trois notices sont à votre disposition, téléchargeables à partir de notre site Web 
ou remises sur place : 
 

Notice RETOUR 2009-2010 
(étudiants actuellement sur leur lieu d’études et souhaitant revenir vers leur 

domicile outre-mer) 
 

Notice RENOUVELLEMENT 
(étudiants déjà bénéficiaires d’un passeport mobilité et souhaitant repartir vers 

leur lieu d’étude) 
 

Notice PREMIERE DEMANDE
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